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BUDGET 2022 :  
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D’AMQUI ADOPTE UN BUDGET DE 12,2 M$ 

 
 
Amqui, le 23 décembre 2021. Le conseil municipal de la Ville d’Amqui a procédé à l’adoption d’un budget équilibré de 
12,2 M$, lors d’une séance extraordinaire tenue le 22 décembre 2021. L’année 2022 marque le dépôt d’un nouveau rôle 
d’évaluation qui a fait augmenter la valeur foncière moyenne des résidences. Celles-ci passent de 162 615 $ à 
170 356 $. Vu cette hausse, le conseil municipal a fait le choix de figer le taux résidentiel de taxes foncières le laissant à 
1,152 $ / 100 $ et d’ajuster les autres taux variés afin de proposer une variation du compte de taxes proportionnelle, 
toutes catégories d’immeubles confondues. Les tarifications pour les services d’aqueduc et d’égouts passent de 280 $ à 
283 $ et la tarification pour les matières résiduelles de 227 $ à 231 $. Ainsi, le coût des trois services municipaux 
combinés passe de 507 $ à 514 $. Le compte de taxes moyen d’une résidence desservie par le réseau d’aqueduc et 
d’égouts passe donc de 2 380 $ à 2 477 $, soit une augmentation annuelle de 4 %.  
 
« Soyez assurés que tous les efforts ont été regroupés pour limiter l’impact sur votre compte de taxes. Cette 
augmentation demeure en deçà de l’indice des prix à la consommation (IPC) de septembre 2021 qui est de 4,7 % pour 
le Canada et 5,2 % pour le Québec », mentionne Mme Sylvie Blanchette, mairesse de la Ville d’Amqui. 
 
Une année 2021 marquée par la réalisation de plusieurs travaux  
 
L’année 2021 fut marquée par la réalisation de plusieurs travaux. Il y a notamment eu la réfection d’une partie de la route 
de l’Anse-Saint-Jean, du rang Saint-Guillaume, la démolition de l’ancienne teinturerie, la reconstruction du mur de 
soutènement au parc A.-T.-Rostan et l’implantation de la nouvelle passerelle J.-Napoléon-Pérusse, et ce, grâce à 
d’importantes subventions obtenues pour la majorité de ces projets. D’autres travaux sont en cours, soit la mise à niveau 
des étangs d’épuration, la réfection de la rue des Forges, le développement de la rue des Entrepreneures située dans la 
nouvelle zone industrielle et commerciale du rang Saint-Paul, ainsi que le développement résidentiel de la nouvelle rue 
du Boisé. 
 
En 2022, parmi les éléments extraordinaires pour lesquels une forte variation fut constatée, figurent le traitement des 
matières résiduelles passant de 697 000 $ à 768 000 $, une hausse de 10,2 %, une augmentation des quotes-parts de 
la MRC de La Matapédia passant de 947 000 $ à 1 002 000 $, un écart de 5,8 % ainsi que la diminution de la 
péréquation de 68 000 $.  
 
« Parmi les priorités de 2022, il sera important de mettre l’emphase sur nos matières résiduelles afin que les citoyens 
utilisent de plus en plus le bac brun. Plus nous compostons, plus nous diminuons la quantité de déchets. Rappelons-
nous que nous payons pour l’enfouissement des déchets au tonnage, contrairement aux matières compostables qui sont 
facturées en fonction de notre population », précise Mme Sylvie Blanchette, mairesse de la Ville d’Amqui. 
 
En terminant, la pandémie n’est pas encore chose du passé. Les effets se sont manifestés et continueront. Sachez que 
tous les efforts sont mis pour continuer d’offrir différents services à la population pour bien répondre à notre mission qui 
est : Amqui, là où l’on s’amuse, là où l’on crée un milieu de vie stimulant! 
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